Fiche de réglementation simplifiée Jardin d’eau

CROQUIS1 PERMIS REQUIS SI PIIA OU ZONES DE CONTRAINTES
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Pour plus de renseignements, communiquez avec le 311 Lévis en composant le 311 ou le 418-839-2002 23 /8
si vous étes de l'extérieur de Lévis ou visitez le www.ville.levis.qc.ca/311 ‘ VI S
MISE EN GARDE : Le présent document est un instrument d'information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des régles prévues aux réglements d'urbanisme. Il demeure la

responsabilité du requérant de se référer aux réglements d'urbanisme ainsi qu'a toutes autres normes applicables, le cas échéant.
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